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STRATEGIE OR - SIGNATURE D'UNE DECLARATION D'INTENTION COMMUNE 
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Résumé : La déclaration d’intention a pour objet d’intensifier et d’approfondir la coopération 

entre les partenaires dans les domaines de l’éducation civique, politique et 

historique, via des rencontres et des visites communes de sites emblématiques de 

la construction européenne. Un programme d’action annuel en précisera la mise en 
œuvre. Ce projet a fait l’objet d’un accord des élus de la Commission Actions, 

Relations internationales et Promotion du Bilinguisme, le 16 octobre 2020. 

 

Le Parlement européen a proposé aux Départements du Haut-Rhin et du Bas-Rhin de mettre 

en place un partenariat avant la fin de l’année 2020 avec le Land de Bade-Wurtemberg 

(Landtag et Ministère de l’éducation, des sports et de la jeunesse) sur les thématiques de 

l’éducation civique, politique et historique. 

  

La déclaration, jointe au présent rapport, a principalement les objectifs suivants : 
 

- promouvoir le travail de mémoire (notamment pour les jeunes) et la connaissance 

réciproque de l’histoire des deux pays dans la perspective d’approfondir leur partenariat ; 

- favoriser une meilleure connaissance du Parlement européen et de l’histoire européenne ; 

- promouvoir et concevoir des offres éducatives franco-allemandes dans ces domaines ; 

- encourager les formations de multiplicateurs, rencontres de citoyens et notamment de 

jeunes, ainsi que des événements en lien avec la citoyenneté et l’adhésion à l’idéal 

européen. 
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Afin de donner une portée opérationnelle à la déclaration, le projet prévoit l’adoption annuelle 

d’un programme d’action. 

 

Cette coopération permettra de renforcer la dynamique partenariale avec le Land de 

Bade-Wurtemberg, de développer un partenariat avec le Parlement européen et de contribuer 

à la construction du sentiment de citoyenneté européenne des collégiens. 
  

La signature de la déclaration en fin d’année 2020 permettra de lancer une dynamique de 

coopération, dont la portée opérationnelle sera renforcée dès 2021. Le projet revêt ainsi un 

intérêt particulier dans la perspective de la création de la Collectivité européenne d’Alsace. 

 
Il est à noter que la déclaration d’intention n’oblige en aucun cas les partenaires à bloquer, 

aujourd’hui ou à l’avenir, des ressources financières, matérielles ou humaines. 

 

La commission Actions, Relations Internationales et Promotion du Bilinguisme, réunie le 

16 octobre, a émis un avis favorable au principe de partenariat et à la signature de la 

déclaration d’intention. 
  

Au vu de ce qui précède, je vous propose : 

 

- D’approuver la déclaration d’intention commune avec le Parlement européen, le Land de 

Bade-Wurtemberg, le Département du Bas-Rhin et l’Académie de Strasbourg en vue 

d’approfondir la coopération dans les domaines de l’éducation civique, politique et 

historique, jointe en annexe au présent rapport, 

 

- De m’autoriser à la signer. 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 

 

  

 


